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LE BRUIT EN MILIEU PROFESSIONNEL 
 

De nuit comme de jour, quelle que soit son origine (transports, voisinage, milieu 
professionnel, loisirs…), le bruit est susceptible d’engendrer des conséquences directes pour 
la santé. 
L’organisation mondiale de la santé estime que, chaque année, ce sont 1,6 million d’années 
de vie en bonne santé qui sont perdues en Europe de l’Ouest du fait des atteintes 
physiologiques et psychiques portées par des expositions excessives, en intensité comme 
en durée, au bruit. 

Des études récentes mettent en évidence les répercussions du bruit sur les dépenses 
de santé publique : l’impact du bruit en milieu professionnel et ses conséquences constituent 
un véritable enjeu social, sociétal et économique. 

 
ADEME-CNB Le coût social des pollutions sonores (2016) et OMS - Burden of Disease from environmental Noise (2011) 

 
 

Témoignage d’un agent de blanchisserie 
 

« Je travaille au secteur “Grand Plat”. C'est-à-dire le secteur qui traite les grands 
linges : les draps, les alèses et les grands draps double place. Mon travail, à la base, 
consiste à engager le linge dans une machine (engageuse) qui va ensuite les repasser, les 
plier, les empiler puis les filmer par paquets de 10.  

Le linge sort des sécheuses placées juste derrière nous. Il me faut donc engager le 
linge dans une machine qui “aspire” le drap sur des sortes de tapis. De nombreuses pièces 
mécaniques en mouvement s’entrechoquent en produisant un bruit tel que le dialogue avec 
les collègues est quasiment impossible à ce poste. On a d’ailleurs fait réaliser des mesures 
récemment : plus de 87 dB ici, je crois. Nous sommes nombreux à travailler là avec des 
bouchons à façonner dans les oreilles ; personnellement, je ne les supporte pas ! Je dois les 
porter 2 ou 3 heures par jour au maximum…  

Le pliage du linge se fait à l’aide de jets d’air comprimé provenant de buses non 
insonorisées. Ensuite, la pièce pliée est transportée par des courroies “sandwich”. Il faut 
engager un maximum de linge, environ 300 draps par personne et par heure.  

À la fin de la journée je ressens surtout une grande fatigue physique et nerveuse. 
Sept heures d'affilée dans une ambiance chaude, humide et bruyante, c'est long. Des 
travaux d’insonorisation doivent bientôt être entrepris mais, pour l’instant, les hautes parois 
lisses en béton qui délimitent la zone de production créent des résonnances difficiles à 
supporter à la longue ». 
 

Michel E. agent de blanchisserie, blanchisserie du Centre Hospitalier de B. 

 
 
Question 1 : 
Réaliser à partir du dossier documentaire une synthèse des mesures réglementaires 
relatives aux obligations des entreprises en matière de prévention du bruit au travail. 
 
Question 2 : 
À partir de la réglementation en vigueur, analyser les mesures techniques de prévention et 
de protection contre les nuisances sonores à mettre en œuvre dans la blanchisserie 
présentée. Argumenter les solutions qui pourraient être proposées. 
 

Question 3 : 
Dans le cadre d’un enseignement de Prévention-Santé-Environnement en première 
Baccalauréat Professionnel métiers du pressing et de la blanchisserie, réinvestir les données 
du dossier technique afin de proposer une démarche pédagogique. 
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ANNEXE 3. Gêne et perte de productivité liées au bruit en milieu professionnel 
 
[…] Les accidents du travail et la surdité provoqués par le bruit en milieu professionnel 
coûtent chaque année environ 1,2 milliard d’euros. 
 
La perte de productivité est liée à plusieurs effets du bruit sur les individus, citons 
notamment : 
 
 la baisse de performance dans les tâches cognitives. Plusieurs études ont démontré que le 

bruit détériorait la performance des travailleurs dans les tâches cognitives, surtout 
lorsqu'elles sollicitent la mémoire à court terme ; 

 
 l’impact sur la satisfaction au travail : une autre étude réalisée auprès de 2391 employés 

sur 58 sites démontre que la gêne occasionnée par le bruit en milieu professionnel était 
corrélée avec l’insatisfaction au travail. 

 
Le coût social du bruit – Analyse bibliographique des travaux français et européens (ADEME, 2017) 

 

 

 

ANNEXE 4. 9 principes généraux de prévention  
 

La prévention des risques professionnels repose sur neuf principes généraux de prévention. 
Inscrits dans le code du travail (article L 4121-2), ils sont obligatoirement à mettre en œuvre 
par l’employeur, notamment lors de la rédaction du DUERP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

@act_potentiels, modif. 
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ANNEXE 5. Extraits du code du travail  
(partie réglementaire) 
Article R4121-1 L’employeur transcrit et met à jour 
dans un document unique les résultats de 
l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité 
des travailleurs au niveau de chaque unité de travail 
de l’entreprise. 
[…] 

Article R4213-5 Les locaux dans lesquels doivent 
être installés des équipements de travail 
susceptibles d'exposer les travailleurs à un niveau 
d'exposition sonore quotidienne supérieure à 85 
dB(A)1 sont conçus, construits ou aménagés, 
compte tenu de l'état des techniques, de façon à : 
1° Réduire la réverbération du bruit sur les parois de 
ces locaux lorsque cette réverbération occasionne 
une augmentation notable du niveau d'exposition 
des travailleurs ;  
2° Limiter la propagation du bruit vers les autres 
locaux occupés par des travailleurs. 
[…] 

Annexe I à l'article R4312-1 […]  
1.5.8. Risques dus au bruit  
La machine est conçue et construite pour que les 
risques résultant de l'émission du bruit aérien produit 
soient réduits au niveau le plus bas possible compte 
tenu de la disponibilité de moyens de réduction de 
bruit, notamment à la source. 
La documentation technico-commerciale décrivant la 
machine […] donne en ce qui concerne le bruit 
aérien émis par la machine, soit la valeur réelle, soit 
une valeur établie à partir de la mesure effectuée sur 
une machine identique  
[…] 

Annexe II à l'article R4312-6 […]  
3.5. Protection contre les effets nuisibles du bruit. 
Les équipements de protection individuelle destinés 
à la prévention des effets nuisibles du bruit sont 
conçus et fabriqués de manière à pouvoir atténuer 
celui-ci de manière appropriée. 
Chaque équipement de protection individuelle 
destiné à la prévention des effets nuisibles du bruit 
porte un marquage indiquant le niveau 
d'affaiblissement acoustique et le niveau de confort 
qu'il procure. En cas d'impossibilité, ce marquage est 
apposé sur l'emballage. 
[…] 
TITRE III : Prévention des risques d'exposition au 
bruit –  
CHAPITRE I – Dispositions générales 
Section 1 : Définitions 
 
Article R4431-1 Pour l'application du présent titre, 
les paramètres physiques utilisés comme indicateurs 
du risque sont définis comme suit : 
 
                                                
1 Pondération A ; correction fréquentielle appliquée au 
mesurage d’un niveau de bruit et calquée sur la sensibilité 
moyenne de l’oreille humaine aux bruits de niveau 
courant. 

1° Le niveau de pression acoustique de crête est le 
niveau de la valeur maximale de la pression 
acoustique instantanée mesurée avec la pondération 
fréquentielle C ; 
2° Le niveau d'exposition quotidienne au bruit est la 
moyenne pondérée dans le temps des niveaux 
d'exposition au bruit pour une journée de travail 
nominale de huit heures ; 
3° Le niveau d'exposition hebdomadaire au bruit est 
la moyenne pondérée dans le temps des niveaux 
d'exposition quotidienne au bruit pour une semaine 
nominale de cinq journées de travail de huit heures. 
[…] 

Section 2 : Valeurs limites d'exposition 
professionnelle 
 
Article R4431-2 
Les valeurs limites d'exposition et les valeurs 
d'exposition déclenchant une action de prévention 
sont fixées dans le tableau suivant : 
 

VALEURS 
D'EXPOSITION NIVEAU D'EXPOSITION 

1° Valeurs limites 
d'exposition2 

Niveau d'exposition 
quotidienne au bruit de 
87 dB (A) ou niveau de 
pression acoustique de 

crête de 140 dB (C)3 
2° Valeurs d'exposition 

supérieures déclenchant 
l'action de prévention 

prévue à l'article 
R.4434-3, au 2° de 
l'article R.4434-7 

Niveau d'exposition 
quotidienne au bruit4 de 
85 dB (A) ou niveau de 
pression acoustique de 

crête5 de 137 dB (C) 

3° Valeurs d'exposition 
inférieures déclenchant 
l'action de prévention 

prévue au 1° de l'article 
R.4434-7 et aux articles 
R.4435-2 et R. 4436-1 

Niveau d'exposition 
quotidienne au bruit de 
80 dB (A) ou niveau de 
pression acoustique de 

crête de 135 dB (C) 
 
Article R4431-3 
Pour l'application des valeurs limites d'exposition 
définies au 1° de l'article R.4431-2, la détermination 
de l'exposition effective du travailleur au bruit tient 
compte de l'atténuation assurée par les protecteurs 
auditifs individuels portés par le travailleur. 
 
Les valeurs d'exposition définies aux 2° et 3° de ce 
même article ne prennent pas en compte l'effet de 
l'utilisation de ces protecteurs. 
[…] 

 

                                                
2 VLE ; valeur réglementaire d’exposition à ne dépasser 
en aucun cas, prenant en compte l’atténuation de 
l’exposition au bruit procurée par le port d’un PICB. 
3 Pondération C ; correction fréquentielle appliquée au 
mesurage d’un niveau de bruit et calquée sur la sensibilité 
moyenne de l’oreille humaine aux bruits de niveau élevé. 
4 = LEX,8h 
5 = Lp,C,peak 
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[…] 
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CHAPITRE II : Principes de prévention 
Article R4432-1 
L'employeur prend des mesures de prévention visant 
à supprimer ou à réduire au minimum les risques 
résultant de l'exposition au bruit, en tenant compte 
du progrès technique et de la disponibilité de 
mesures de maîtrise du risque à la source. 
[…] 
 

Article R4432-3 
L'exposition d'un travailleur, compte tenu de 
l'atténuation assurée par les protecteurs auditifs 
individuels portés par ce dernier, ne peut en aucun 
cas dépasser les valeurs limites d'exposition définies 
au 1° de l'article R.4431-2. 
 

CHAPITRE III : Évaluation des risques 
Article R4433-1 
L'employeur évalue et, si nécessaire, mesure les 
niveaux de bruit auxquels les travailleurs sont 
exposés. Cette évaluation et ce mesurage ont pour 
but : 
1° De déterminer les paramètres physiques définis à 
l'article R.4431-1 ; 
2° De constater si, dans une situation donnée, les 
valeurs d'exposition fixées à l'article R.4431-2 sont 
dépassées. 
[…] 

Article R4433-3 
Les résultats de l'évaluation des niveaux de bruit et 
du mesurage sont conservés sous une forme 
susceptible d'en permettre la consultation pendant 
une durée de dix ans. 
 
Article R4433-4 
Les résultats des mesurages sont communiqués au 
médecin du travail en vue de leur conservation avec 
le dossier médical des travailleurs exposés. 
Ils sont tenus à la disposition des membres du 
comité social et économique. […] 
[…] 
Article R4433-6 
Lorsque les résultats de l'évaluation des risques 
mettent en évidence des risques pour la santé ou la 
sécurité des travailleurs, l'employeur détermine les 
mesures à prendre […]. L'employeur consulte à cet 
effet le comité social et économique. 
[…] 
CHAPITRE IV : Mesures et moyens de prévention 
Section 1 : Prévention collective 
Article R4434-1 
La réduction des risques d'exposition au bruit se 
fonde sur, notamment : 
1° La mise en œuvre d'autres procédés de travail ne 
nécessitant pas d'exposition au bruit ou nécessitant 
une exposition moindre ; 
2° Le choix d'équipements de travail appropriés 
émettant, compte tenu du travail à accomplir, le 
moins de bruit possible ; 
3° Dans le cas d'équipements de travail utilisés à 
l'extérieur des bâtiments, la possibilité de mettre à la 

disposition des travailleurs des matériels conformes 
aux dispositions prises en application du décret 
n°95-79 du 23 janvier 1995 concernant la lutte 
contre le bruit et relatif aux objets bruyants et aux 
dispositifs d'insonorisation ; 
4° La modification de la conception et de 
l'agencement des lieux et postes de travail ; 
5° L'information et la formation adéquates des 
travailleurs afin qu'ils utilisent correctement les 
équipements de travail en vue de réduire au 
minimum leur exposition au bruit ; 
6° Des moyens techniques pour réduire le bruit 
aérien en agissant sur son émission, sa propagation, 
sa réflexion, tels que réduction à la source, écrans, 
capotages, correction acoustique du local ; 
7° Des moyens techniques pour réduire le bruit de 
structure, par exemple par l'amortissement ou par 
l'isolation ; 
8° Des programmes appropriés de maintenance des 
équipements de travail et du lieu de travail ; 
9° La réduction de l'exposition au bruit par une 
meilleure organisation du travail, en limitant la durée 
et l'intensité de l'exposition et en organisant 
convenablement les horaires de travail, en prévoyant 
notamment des périodes de repos. 
 

Article R4434-2 
Lorsque les valeurs d'exposition supérieures, 
définies au 2° de l'article R.4431-2, sont dépassées, 
l'employeur établit et met en œuvre un programme 
de mesures techniques ou d'organisation du travail 
visant à réduire l'exposition au bruit, en prenant en 
considération, notamment, les mesures mentionnées 
à l'article R.4434-1. 
 

Article R4434-3 
Les lieux de travail où les travailleurs sont 
susceptibles d'être exposés à un bruit dépassant les 
valeurs d'exposition supérieures, définies au 2° de 
l'article R.4431-2, font l'objet d'une signalisation 
appropriée. 
Ces lieux sont délimités et font l'objet d'une limitation 
d'accès lorsque cela est techniquement faisable et 
que le risque d'exposition le justifie. 
 

Article R4434-4 
Lorsque la nature de l'activité conduit à faire 
bénéficier les travailleurs de l'usage de locaux de 
repos placés sous la responsabilité de l'employeur, 
le bruit dans ces locaux est réduit à un niveau 
compatible avec leur fonction et leurs conditions 
d'utilisation. 
 
Article R4434-5 
En liaison avec le médecin du travail, l'employeur 
adapte les mesures de prévention prévues au 
présent chapitre aux besoins des travailleurs 
particulièrement sensibles aux risques résultant de 
l'exposition au bruit. 
[…] 
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Section 2 : Protection individuelle 
Article R4434-7 
En cas d'impossibilité d'éviter les risques dus à 
l'exposition au bruit par d'autres moyens, des 
protecteurs auditifs individuels, appropriés et 
correctement adaptés, sont mis à la disposition des 
travailleurs dans les conditions suivantes : 
1° Lorsque l'exposition au bruit dépasse les valeurs 
d'exposition inférieures définies au 3° de l'article 
R.4431-2, l'employeur met des protecteurs auditifs 
individuels à la disposition des travailleurs ; 
2° Lorsque l'exposition au bruit égale ou dépasse les 
valeurs d'exposition supérieures définies au 2° de 
l’article R.4431-2, l'employeur veille à ce que les 
protecteurs auditifs individuels soient effectivement 
utilisés. 
 
Article R4434-8 
Les protecteurs auditifs individuels sont choisis de 
façon à éliminer le risque pour l'ouïe ou à le réduire 
le plus possible. 
[…] 

Article R4434-9 
L'employeur vérifie l'efficacité des mesures prises en 
application du présent chapitre. 
[…] 

CHAPITRE V : Surveillance médicale 
Article R4435-2 
Un travailleur dont l'exposition au bruit dépasse les 
valeurs d'exposition inférieures définies au 3° de 
l'article R.4431-2 bénéficie, à sa demande ou à celle 
du médecin du travail dans les conditions prévues 
aux articles R.4624-35 à R.4624-38, d'un examen 
audiométrique préventif. Cet examen a pour objectif 
le diagnostic précoce de toute perte auditive due au 
bruit et la préservation de la fonction auditive, 
lorsque l'évaluation et les mesurages prévus à 
l'article R.4433-1 révèlent un risque pour la santé du 
travailleur. 
 
Article R4435-3 
Lorsque la surveillance de la fonction auditive fait 
apparaître qu'un travailleur souffre d'une altération 
identifiable de l'ouïe, le médecin du travail apprécie 
le lien entre cette altération et une exposition au bruit 
sur le lieu de travail. 
Le travailleur est informé par le médecin du travail du 
résultat et de l'interprétation des examens médicaux 
dont il a bénéficié. 
 
 
Article R4435-4 
Lorsqu'une altération de l'ouïe est susceptible de 
résulter d'une exposition au bruit sur le lieu de 
travail, l'employeur : 
1° Revoit en conséquence l'évaluation des risques, 
réalisée conformément au chapitre III ; 
 

2° Complète ou modifie les mesures prévues pour 
supprimer ou réduire les risques conformément aux 
chapitres IV et V ; 
 

3° Tient compte de l'avis du médecin du travail pour 
la mise en œuvre de toute mesure jugée nécessaire 
pour supprimer ou réduire les risques conformément 
aux chapitres IV et V, y compris l'éventuelle 
affectation du travailleur à un autre poste ne 
comportant plus de risque d'exposition. 
Dans ce cas, le médecin du travail détermine la 
pertinence et la nature des examens éventuellement 
nécessaires pour les autres travailleurs ayant subi 
une exposition semblable. 
 

CHAPITRE VI : Information et formation des 
travailleurs 
Article R4436-1 
Lorsque l'évaluation des risques fait apparaître que 
des travailleurs sont exposés sur leur lieu de travail à 
un niveau sonore égal ou supérieur aux valeurs 
d'exposition inférieures, définies au 3° de l'article 
R.4431-2, l'employeur veille à ce que ces travailleurs 
reçoivent des informations et une formation en 
rapport avec les résultats de l'évaluation des risques 
et avec le concours du service de santé au travail. 
Ces informations et cette formation portent, 
notamment, sur : 
 

1° La nature de ce type de risque ; 
 

2° Les mesures prises en application des chapitres 
IV et V, et, en cas de dépassement des valeurs 
limites d'exposition, de l'article R.4434-6 en vue de 
supprimer ou de réduire au minimum les risques 
résultant de l'exposition au bruit, y compris les 
circonstances dans lesquelles les mesures 
s'appliquent ; 
 

3° Les valeurs limites d'exposition et les valeurs 
d'exposition déclenchant l'action de prévention fixées 
au chapitre premier ; 
 

4° Les résultats des évaluations et des mesurages 
du bruit réalisés en application du chapitre III, 
accompagnés d'une explication relative à leur 
signification et aux risques potentiels ; 
 

5° L'utilisation correcte des protecteurs auditifs 
individuels ; 
 

6° L'utilité et la façon de dépister et de signaler des 
symptômes d'altération de l'ouïe ; 
 

7° Les conditions dans lesquelles les travailleurs ont 
droit à un suivi individuel de leur état de santé ; 
 

8° Les pratiques professionnelles sûres, afin de 
réduire au minimum l'exposition au bruit. 
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Section 2 : Protection individuelle 
Article R4434-7 
En cas d'impossibilité d'éviter les risques dus à 
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[…] 
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[…] 
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aux chapitres IV et V, y compris l'éventuelle 
affectation du travailleur à un autre poste ne 
comportant plus de risque d'exposition. 
Dans ce cas, le médecin du travail détermine la 
pertinence et la nature des examens éventuellement 
nécessaires pour les autres travailleurs ayant subi 
une exposition semblable. 
 

CHAPITRE VI : Information et formation des 
travailleurs 
Article R4436-1 
Lorsque l'évaluation des risques fait apparaître que 
des travailleurs sont exposés sur leur lieu de travail à 
un niveau sonore égal ou supérieur aux valeurs 
d'exposition inférieures, définies au 3° de l'article 
R.4431-2, l'employeur veille à ce que ces travailleurs 
reçoivent des informations et une formation en 
rapport avec les résultats de l'évaluation des risques 
et avec le concours du service de santé au travail. 
Ces informations et cette formation portent, 
notamment, sur : 
 

1° La nature de ce type de risque ; 
 

2° Les mesures prises en application des chapitres 
IV et V, et, en cas de dépassement des valeurs 
limites d'exposition, de l'article R.4434-6 en vue de 
supprimer ou de réduire au minimum les risques 
résultant de l'exposition au bruit, y compris les 
circonstances dans lesquelles les mesures 
s'appliquent ; 
 

3° Les valeurs limites d'exposition et les valeurs 
d'exposition déclenchant l'action de prévention fixées 
au chapitre premier ; 
 

4° Les résultats des évaluations et des mesurages 
du bruit réalisés en application du chapitre III, 
accompagnés d'une explication relative à leur 
signification et aux risques potentiels ; 
 

5° L'utilisation correcte des protecteurs auditifs 
individuels ; 
 

6° L'utilité et la façon de dépister et de signaler des 
symptômes d'altération de l'ouïe ; 
 

7° Les conditions dans lesquelles les travailleurs ont 
droit à un suivi individuel de leur état de santé ; 
 

8° Les pratiques professionnelles sûres, afin de 
réduire au minimum l'exposition au bruit. 
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LIVRAISONS 

Trajet du linge « Grand plat » dans la blanchisserie de l’hôpital de B. Légende : 

20 m 

30 m 
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ANNEXE 8. Dosimétrie de la zone “Finition linge plat : engagement et sortie grand 
plat” 
 

 

 

 

 

 

Rapport GAMBA acoustique (2018) 

 

 

 

 

ANNEXE 9. Bouchons à façonner utilisés par les opérateurs de la blanchisserie 
 

EPI : Bouchons à façonner 

SNR12 : 30 dB 

 

 

 

 

ANNEXE 10. Efficacité du PICB en fonction du temps de port effectif  
(Bouchons à façonner, SNR : 30 dB) 

 

 

 

 

 

 

 

Les EPI de l’ouïe (INRS, 2009)  

                                                
10 Bouchons à façonner (SNR : 30 dB). 
11 Durée minimale de port de l’EPI pour obtenir un LEX,8h < 87 dB(A). 
12 Niveau d’affaiblissement acoustique (Single Number Rating), il s’agit d’une moyenne pondérée de 
l’affaiblissement sur toutes les fréquences mesurées. Il traduit la puissance du filtre acoustique. 

Durée effective totale de la journée 7h 

Incertitude (U) – niv. de conf. 95% 4,1 dB(A) 

LEX,8h 85,5 dB(A) 

L*EX,8h (avec incertitude élargie, U) 89,6 dB(A) 

L*EX,8h (avec EPI10 porté 47 % du temps)11 86,9 dB(A) 
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ANNEXE 11. Données constructeur du modèle d’engageuse utilisée par les 
opérateurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Girbau.com, consulté le 29/09/19 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 12. Règle d’addition des bruits  

Nombre de machines générant un niveau de 
pression acoustique de 80 dB à 1 m 

Niveau de 
pression 

acoustique total 

Durée 
d’exposition 
quotidienne 
équivalente 

 
1 80 dB* 8h 

2 83 dB 4h 

3 85 dB 2h38 

4 86 dB 2h 

* Risque de perte auditive dès 8h d’exposition à 80 dB. 

Modèle DRF  
 

 

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  
D’UNE ENGAGEUSE 
 
ÉLECTRIQUE 
Puissance installée 21,89 kVA 
Section d’alimentation 3 x 62+ terre 400 V 
 3 x 102 + terre 230 V 
 
AIR COMPRIMÉ 
Section d’alimentation Ø 15 x 21 
Puissance d’utilisation 6 bars 
 
AUTRES 
Bruit 76 dB(A) 
Largeur 2800 mm 
Hauteur (max) 2613 mm 
Masse (max) 3 600 kg 
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ÉLECTRIQUE 
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ANNEXE 13. De l’émission du bruit à l’exposition 
 

Le bruit émis par une machine est la valeur déclarée 
par son fabricant.  
 
Il est mesuré dans un espace ouvert (sans effet du 
local) mais n’est pas utilisable pour évaluer une 
exposition. 

 

Le bruit ambiant est le bruit en un point fixe 
spécifié d’un atelier, à un instant donné. 
 
Il résulte de l’effet cumulé en ce point du bruit émis 
par chaque machine et de l’effet du local. 

 

Le niveau d’exposition LEX,8h est la « dose 
journalière » de bruit reçu par une personne.  
 
Elle combine les différents bruits reçus par la 
personne à tous ses emplacements de travail, au 
prorata du temps passé à chacun d’eux durant 
une journée de travail. 

 
 

Évaluer et mesurer l’exposition professionnelle au bruit (INRS, 2009)  
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ANNEXE 14. Atténuation de la protection due au mauvais usage des EPI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Formation à la mise en place, sensibilisation assurée aux salariés : une étoile a été accordée aux bouchons sur 
mesure car certains fabricants assurent systématiquement la formation/sensibilisation, mais il est utile de se 
renseigner car tous ne la proposent pas. 

** Capacité à permettre la communication et à s’adapter à l’équipement des salariés.   
HearingProTech 
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ANNEXE 15. Bruit aérien / bruit solidien 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

www.fabemi-structures.com 

 

ANNEXE 16. Valeurs de coefficient d’absorption pour divers matériaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

α est le rapport entre l’énergie absorbée et l’énergie totale de l’onde sonore incidente.  

 

Traitement acoustique des locaux de travail (INRS, 2011) 
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ANNEXE 17. Traitement acoustique : principes de propagation du son 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement acoustique des locaux de travail (INRS, 2011)  

Perception à l’extérieur et en l’absence de 
tout obstacle = champ libre 

A 

B 

C 

D 

Perception à l’intérieur d’un local non traité : 
présence d’un champ réverbéré (B + C + D) 

Perception à l’intérieur d’un local traité : 
présence d’un champ réverbéré (C + D) 

D 

C 
A 

apport du 
champ 
réverbéré 

* décroissance du niveau sonore par doublement 
de la distance 

* 



Page 15 sur 17 

 

ANNEXE 17. Traitement acoustique : principes de propagation du son 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement acoustique des locaux de travail (INRS, 2011)  

Perception à l’extérieur et en l’absence de 
tout obstacle = champ libre 

A 

B 

C 

D 

Perception à l’intérieur d’un local non traité : 
présence d’un champ réverbéré (B + C + D) 

Perception à l’intérieur d’un local traité : 
présence d’un champ réverbéré (C + D) 

D 

C 
A 

apport du 
champ 
réverbéré 

* décroissance du niveau sonore par doublement 
de la distance 

* 

Page 16 sur 17 

ANNEXE 18. Extrait du programme de PSE de première Baccalauréat Professionnel 
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Extrait du programme de PSE de première Baccalauréat Professionnel  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


